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CONSEIL DU 11 JANVIER
Absents excusés ayant donné pouvoir : Mme Laurence 
Ferret, Mme Cendrine Barral. Absents : M. Olivier 
Brandt, M. Pierre-Yves Lapouyade.

CONSEIL DU 8 FEVRIER
Absents excusés ayant donné pouvoir : Mme Laurence 
Briand, M. Pascal Dubreil, M. Pierre-Yves Lapouyade. 
Absents : M. Olivier Brandt, Mme Solène Amiant.

CONSEIL DU 29 MARS
Absents excusés ayant donné pouvoir : Mme Laurence 
Briand, M. Pascal Dubreil. Absents excusés : M. Didier 
Richard, M. Pierre-Yves Lapouyade. Absents : M. Olivier 
Brandt, Mme Solène Amiant.

BATIMENTS, TERRAINS ET TRAVAUX
SALLE POLYVALENTE
Le conseil municipal valide le règlement de la salle 
multi-activités présenté, avec un bon de location, 
l’inventaire du matériel mis à disposition et le docu-
ment énumérant les points à vérifier lors du départ 
de la salle. Le règlement et le bon de location seront 
signés par les particuliers, mais également par les 
Associations, une fois par an.

L’entreprise Lumen l’Enseigne du Loroux-Bottereau 
(44) a été retenue pour la fourniture et la pose des 
lettres en aluminium pour l’enseigne pour un montant 
total de 1 410 € HT.

Les plantations et l’engazonnement dont le marché 
avait été attribué à l’entreprise Murail de Bois-de-
Cené seront finalement réalisés par les services de la 
communauté de communes (moins-value de 3 131 € HT 
sur le marché Murail).

Acquisition d’une auto laveuse à pulvérisation avec 
chariot de transport pour 4 400 € HT, auprès de 
l’entreprise Rotowash de Saint-Cyr-sur-Loire (37).

CLOISONNEMENT BÂTIMENT TECHNIQUE 
(EX BÂTIMENT ACTI)
L’entreprise Isol’1 Max de Saint-Mars-de-Coutais a 
été retenue pour la réalisation d’un cloisonnement 
dans le bâtiment technique pour un montant total 
2 301,43  €.

L’AMÉNAGEMENT DES MASSIFS DEVANT ET 
DERRIÈRE LA MAIRIE

Signature du devis présenté par la Communauté de 
Communes Sud Retz Atlantique pour l’aménagement 

des massifs à l’avant et l’arrière de la mairie (fourni-
ture de plants, bulbes, gazon, paillage, toile, piquets, 
engrais organique, galets, briques) pour un montant 
total HT de 4 823,86 € HT.

MAÎTRISE D’ŒUVRE POUR L’AMÉNAGEMENT 
DE LA VOIRIE
Lancement d’une consultation pour le choix de la 
maîtrise d’œuvre qui suivra les marchés de travaux 
de voirie urbaine pour les rues Saint-Médard, de la 
Colombe et la place de l’Église.

ENQUÊTE PUBLIQUE : PROJET D’ÉCHANGE DE 
PROPRIÉTÉ ENTRE DES PARTICULIERS ET LA 
COMMUNE DANS LE VILLAGE DE LA GUINANDERIE
Projet d’échange entre les Consorts Gobin et la com-
mune pour des terrains situés dans le village de la 
Guinanderie : échange par la commune du terrain 
occupé par l’ancienne cave (38 m2) qui permettra une 
meilleure visibilité du carrefour et échange du jardinet 
enclos situé devant la maison (41 m2) avec une soulte 
de 3 m2 au prix de 30 € / m2 au profit de la commune.

PÔLE SANTÉ
Un professionnel serait intéressé par la location de la 
salle d’attente du nouveau Pôle Santé. Le calcul des 
loyers sera réalisé selon que les espaces communs 
seront partagés par 5 ou 6 professionnels et que la 
salle de convivialité sera convertie ou non en local 
professionnel.

Les deux orthophonistes, Mmes Blandine Mercat et 
Marie Pesneau ont dénoncé leurs baux professionnels 
qu’elles quittent en septembre prochain. Une autre 
orthophoniste a émis le souhait de louer à compter du 
1er septembre 2018.

LOCAL CENTRE DE SOINS
Accord du conseil municipal pour louer le local centre 
de soins, 2 h/jour (17 h à 19 h) à une réflexothéra-
peute en cours de formation professionnelle pour un 
loyer de 150 € HT / mois, à compter du 1er février 
2018. Le conseil municipal décide également de fixer à 
75 € par mois la location du local centre de soins aux 
infirmiers libéraux.

DEMANDE DE SUBVENTION D.E.T.R.
Dans le cadre de la programmation de la D.E.T.R. 
(Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux), le 
conseil municipal décide de solliciter une subvention 
pour les travaux d’aménagement de voirie rue Saint- 
Médard et la sécurisation dans le secteur de la mairie.

Conseils Municipaux

Le Conseil Municipal a lieu le 1er jeudi du mois. Tout le monde peut y assister, mais seuls les 23 élus peuvent prendre 
la parole. Un résumé des principales décisions est publié dans le bulletin municipal. Par contre, tout le détail des 
échanges et des délibérations est consultable en mairie, ou sur le site internet, rubrique “Vie Municipale”.
L’ordre du jour est établi quelques jours avant la réunion et consultable sur internet.

VOICI UN RÉSUMÉ DES PRINCIPAUX POINTS ABORDÉS LORS DES CONSEILS MUNICIPAUX 
DU 11 JANVIER, 8 FÉVRIER ET 29 MARS 2018.
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Conseils Municipaux

RESSOURCES HUMAINES

CRÉATION DE POSTE POUR LE SERVICE  
ADMINISTRATIF

Le conseil municipal décide de créer un emploi 
contractuel d’Adjoint Administratif territorial pour le 
service administratif de la mairie, en raison du départ 
de Madame Céline Averty au service instruction des 
autorisations des droits du sol de la communauté de 
communes.

Depuis le 3 avril ce poste à 80% est occupé par 
Madame Céline Plantard. Elle occupait un poste simi-
laire dans une autre collectivité.

ENVIRONNEMENT

EXTENSION ET TRANSFERT DE LA COMPÉTENCE 
GESTION SPANC

Le conseil municipal approuve, suite à la délibéra-
tion du 20 décembre 2017 de la Communauté de 
Communes, le transfert de la compétence SPANC 
(Service Public d’Assainissement non collectif) et 
l’ajout de la mission “pilotage des opérations de réha-
bilitations (accompagnement administratif et centra-
lisation des demandes de subventions faites par les 
usagers auprès de l’Agence de l’eau Loire Bretagne)”.

ASSISTANCE TECHNIQUE EN ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF

Avis favorable à la signature de la convention de 
mission d’assistance technique dans le domaine de 
l’assainissement collectif, proposée par le Conseil 
Départemental. Rémunération forfaitaire de 26,58 € 

pour l’année 2018 (0,01 € x 2 658 habitants).

SCHÉMA DIRECTEUR MOBILITÉS DOUCES

Présentation par le bureau Mobhilis (M. Tafforeau) du 
rapport final du schéma directeur modes doux réalisé 
dans le cadre du projet TEPCV “territoire à énergie 
positive pour la croissance verte” sur le Pays de Retz. 
L’objectif est de favoriser les modes alternatifs à la voi-
ture individuelle en améliorant la sécurité et la qualité 
des déplacements doux. La commune de Saint-Mars- 
de-Coutais s’est positionnée comme commune-pilote.

Il s’agit de se focaliser sur un certain nombre de voies 
afin de créer une liaison cohérente entre le centre 
bourg et les hameaux. Huit itinéraires prioritaires ont 
été répertoriés sur la commune : Centre bourg - La 
Guinanderie, Rue de la Colombe, Rue du château, Rue 
Saint-Médard - le coin aux rats, Rue Prairial - complexe 
sportif, Rue du presbytère (école), Le coin aux rats - 
rue des rochers, centre bourg direction Bouaye.

Les aménagements préconisés peuvent se faire soit 
par des voies partagées en agglomération, soit par une 
voie verte pour la route allant à Bouaye, soit par un 
chaussidou (piste cyclable franchissable).

ENFANCE
SERVICES PÉRISCOLAIRES

Le conseil municipal accepte les propositions de gar-
der la même tarification au taux d’effort à compter 
de la rentrée de septembre 2018 et de fournir le 
goûter qui serait ainsi le même pour tous les enfants. 
Concernant la tarification de l’accueil périscolaire, le 
tarif maximal passe de 1 € à 0,80 € le quart d’heure à 
compter du 1er février 2019.

ASSOCIATIONS
SUBVENTIONS ET COTISATIONS AUX ASSOCIATIONS 
ET DIVERS ORGANISMES POUR L’ANNÉE 2018

Le conseil municipal vote les subventions et partici-
pations aux diverses associations et organismes pour 
l’année 2018.

Pour les associations suivant un nombre de licen-
ciés ou adhérents la somme versée est identique à 
2017 soit 7,85 € par membre : Saint-Médard foot-
ball (1 114,70 €), Saint-Médard basket (628,00 €), 
Saint-Médard tennis (518,10 €), Saint-Médard karaté 
(384,65 €), Bad Saint-Marin (200,00 €).

Quelques autres exemples de subventions aux asso-
ciations de la Commune : A.P.E.L. École Sainte-Thérèse 
(785,00 €), Comité des Fêtes pour le feu d’artifice 
(2 000,00 €), Association “le chemin des papillons” 
(235,50 €), ALAC (2 457,05 €), Cordissimo (423,90 €), 
ZEM & Anim’action pour ‘‘faites de la musique” 
(1 356,69 €), Comité FNACA (120,00 €), CCAS de 
Saint-Mars-de-Coutais (3 000,00 €)… L’amicale laïque 
ne percevra pas de subvention de 2018 à 2020 mais 
a souhaité qu’en contrepartie, un jeu soit acheté par 
la commune pour l’installer dans la cour de l’école 
Delaroche.

Concernant l’intégralité des subventions votées pour 
2018 : consulter sur le site internet le compte-rendu 
du conseil municipal du 29 mars 2018.

ÉCONOMIE
GROUPE DE TRAVAIL POUR L’ÉLABORATION DE 
LA POLITIQUE LOCALE DU COMMERCE

La Communauté de Communes ayant la compétence 
économique, constitue un groupe de travail pour sa 
politique locale du commerce.

Un groupe de travail composé de deux élus volon-
taires (Louis-Marie Ordureau et Didier Richard) est 
constitué afin de travailler sur cette problématique.

Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à 
solliciter une dotation dans le cadre de la répartition 
du produit des amendes de police de 2017, pour le 
dossier des travaux de sécurisation (conditions géné-
rales de la circulation et de la sécurité routière) de la 
rue Saint-Médard dont le montant estimatif s’élève à 
326 720 € HT.
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Samedi 21 avril, ont eu lieu les visites et inaugurations de la station d’assainissement, de l’extension du pôle santé 
et de la nouvelle salle polyvalente.

Le nom de la salle polyvalente a été dévoilé. Elle s’appelle 
“La Saint Marine“.

Ce nom a été proposé par Camille Aubret, jeune Saint Marine 
de 19 ans, suite au concours organisé à cette occasion.

A l’issue de ces inaugurations, un apéritif dînatoire a été offert 
par la municipalité. 
S’en est suivie une 
soirée festive orga-
nisée avec le Comité 
des Fêtes et l’asso-
ciation “Les Lézards 
dans la rue” : le trio 
local “Le Cri du Cru” 
et la soirée dan-
sante animée par 
le DJ “Osmose” de 
St-Mars-de-Coutais 
o n t  o b t e n u  u n  
large succès.

Merci d’être venus 
et d’avoir partagé ce 
moment ensemble.

Un nom pour la salle polyvalente

Vie Municipale

DÉLÉGATION AU MAIRE POUR COMMANDE 
D’ACHAT OU DE TRAVAUX

Le conseil municipal donne délégation à Monsieur le 
Maire pour passer commande de toute acquisition, 
étude, travaux, contrat ou autre besoin, dont le mon-
tant ne dépasse pas 15 000 € HT (contre 4 000 € HT 
précédemment) et pour signer tous documents néces-
saires à la validation de ces commandes. Il sera rendu 
compte régulièrement au conseil municipal de ces 
délégations, lorsqu’elles seront exercées.

INDEMNITÉ DE CONSEIL AU RECEVEUR MUNICIPAL

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unani-
mité des membres présents et ayant pouvoir, décide 
de n’accorder aucune indemnité de conseil au nou-
veau comptable du trésor (M. Franck Lafargue) chargé 
des fonctions de receveur de la commune.

DIVERS

HORAIRES DE LA MAIRIE : VACANCES SCOLAIRES ET 
SAMEDI MATIN

Un pointage de l’accueil du public et des appels télé-
phoniques le samedi matin a été effectué : peu de 
personnes se déplacent le samedi matin sauf pour le 
retrait des clés de salles, et les appels téléphoniques 
varient entre 1 et 3 par samedi.

Le conseil municipal décide de reconduire comme 
en 2017 la fermeture au public le samedi matin du 
15 juillet à la fin août 2018 et vote pour la fermeture 
de la mairie les samedis durant toutes les vacances 
scolaires. Elle restera ouverte au public les samedis 
matin en dehors des vacances scolaires.
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Vie Municipale

Samedi 17 mars dans la nouvelle salle polyvalente, 
a eu lieu le traditionnel repas des aînés, réservé aux 
personnes de 70 ans et plus.

147 personnes étaient présentes dont 17 “petits nou-
veaux”.

Le repas, concocté par le traiteur “La Pirogue Planète 
Sauvage” et le dessert préparé par la boulangerie de 

Saint-Mars, ont été servis par des élu(e)s municipaux 
et leur conjoint(e)s.

Une belle journée agrémentée de chansons, d’his-
toires, de rires…

Repas des Aînés

Médaille d’argent pour Mathilde 
Lambourd, jeune Saint-Marine

Randonnée pédestre municipale 
semi-nocturne : samedi 7 juillet
Le départ pour la randonnée municipale semi-nocturne pré-
vue samedi 7 juillet prochain, se fera à 18 h 30 au lieu-dit “Les 
Grandes Vignes” (direction Machecoul, prendre la route entre 
la Berderie et la Trulière).

Pour celles et ceux qui le désirent, un départ “covoiturage” 
est prévu à 18 h 15 depuis le parking Vival.

2 circuits vous seront proposés, 11 et 7 kilomètres.

Cette randonnée est gratuite et ouverte à tous.

A vos chaussures et à très bientôt !

Mathilde, 17 ans, apprentie en 2e année “BAC PRO service et restauration” au centre de formation de la Chambre 
des Métiers des Pays de la Loire, a été primée au concours départemental des Meilleurs Apprentis de France, 
spécialité “Arts de la Table et du Service”, à l’issue duquel elle a remporté une médaille d’argent.

Elle a été sélectionnée pour participer aux épreuves régionales.

Bravo et félicitations !
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C’est avec plaisir que nous souhaitons la bienvenue à Céline Plantard au 
sein du service administratif de la mairie.

Ce recrutement était nécessaire afin de remplacer Céline Averty qui a 
intégré le service ADS (Administration du Droit des Sols - Urbanisme) de la 
Communauté de Communes Sud-Retz Atlantique, et est chargée doréna-
vant de toutes les missions d’urbanisme de notre commune.

Céline Plantard, est employée à 80%. Elle est chargée de diverses tâches 
administratives et sera notamment présente à l’accueil.

Vous l’aurez peut-être remarqué : 
cet hiver, une cinquantaine de 
poteaux ont été plantés, puis scel-
lés, en bordure de nos sentiers 
communaux.
Leur emplacement a été déter-
miné, en fonction des besoins, par 
la commission randonnée (com-
posée d’élus et de randonneurs 
St-Marins) qui travaille depuis plu-
sieurs années à la réalisation de 
4 circuits de randonnée :
• Circuit du Tenu (11 km) : départ 
aux Grandes Vignes (entre la 
Berderie et la Trulière).
• Circuit du Bois Charrette (9 km) : 
départ à la Berderie.
• Circuit des Marais de Grandlieu 
(7,5 km) : départ à la Berderie.
• Circuit de l’Acheneau  (11 km) : 
départ à la zone artisanale des 
Couëtis.

Pour rappel : au printemps 2017, 
l’inscription de ces 4 circuits au 
PDIPR (Plan Départemental des 
Itinéraires de Promenade et de 

Randonnées) a été confirmée, en 
même temps que 8 autres circuits 
de l’intercommunalité Sud Retz 
Atlantique, facilitant ainsi le finan-
cement par des subventions très 
significatives (entre 40 et 70%).

Cette inscription, étroitement liée 
à la qualité des circuits (moins 
de 30% d’enrobé !), permet aux 
circuits d’être connus et reconnus, 
et favorise ainsi l’attraction touris-
tique de notre territoire.

Les poteaux en châtaignier, ainsi 
que les panneaux de départ, 
ont été réalisés et installés par 
l’association d’insertion Retz Agir 

de Machecoul (voir photo). Les 
flèches et balises (normalisées 
PDIPR, créées par l’entreprise 
spécialisée PicBois, Morbihan) 
seront prochainement fixées sur 
chaque poteau. Enfin, l’association 
CDRP (Comité Départemental de 
la Randonnée Pédestre) viendra 
finaliser nos circuits en complétant 
la signalisation par des peintures 
et adhésifs sur supports naturels.

Le coût de création des circuits 
est de 12 865 E, pour un total de 
38,5 km. Compte tenu des subven-
tions avantageuses, le coût final 
pour la commune se limitera à 
5 617 E.

Les circuits devraient être opéra-
tionnels dès cet été : nul doute 
que nos sentiers, ainsi valorisés, 
devraient voir leur fréquentation 
multipliée...

A bientôt lors d’une rando...

La Commission Randonnée 

Bienvenue

Circuits de randonnée de St-Mars : enfin !!!

Bibliothèque Municipale
Horaires accueil du public
Mercredi : 14 h 30-18 h
Vendredi : 16 h-19 h 

Samedi : 10 h-12 h  
Dimanche : 10 h-12 h
Ouverture pendant les vacances scolaires. Fermeture 
les jours fériés.

Tél. : 02 40 31 54 62 
Email : bibliotheque.stmarine@gmail.com

Participation au Forum des Associations
Venez nous rencontrer au Forum des Associations, le 
samedi 2 juin de 10 h à 13 h 30 pour échanger et nous 
vous présenterons la liste des dernières nouveautés 
acquises par notre Bibliothèque.

Appel à bénévoles
Vous aimez lire et vous voulez donner un peu de votre 
temps, alors rejoignez notre groupe de bénévoles 
pour effectuer les accueils le mercredi (de 14 h 30 à 
16 h) et/ou le vendredi (de 16 h à 17 h 30 et 17 h 30 
à 19 h). N’hésitez pas à nous contacter si vous êtes 
intéressés !

Nouveautés
Venez découvrir les dernières nouveautés de romans, 
policiers, BD… les nombreux ouvrages (dont des livres 
CD) proposés par la Bibliothèque Départementale.

Une liseuse est à votre disposition pour accéder aux 
ouvrages “plus classiques”.

L’équipe des bénévoles
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Vie Municipale

ZAC des Millauds

La commercialisation de la phase 1 du quartier des Millauds 
a débuté fin 2016 et on peut d’ores et déjà voir ses pre-
mières maisons sortir de terre.

Loire-Atlantique développement-SELA, chargée d’aménager 
cette ZAC, vend actuellement de nouveaux terrains à bâtir, 
à partir de 55 600 E net vendeur et d’une surface de 331 
m² minimum. Sont également proposés des terrains à bâtir 
à des prix abordables (sous conditions de ressources), en 
partenariat avec le constructeur Macoretz. Il est ainsi pos-
sible d’acquérir une maison de 3 chambres avec un garage à 
voiture pour moins de 160 000 E.

Coordonnées : Loire-Atlantique développement-SELA : 
02 40 48 48 00 - www.sela-immo.fr

Naissances
BARANGER Chloé - 2 rue du Marais née le 6/01/2018

HAMON Louis - 10 le Moulin né le 8/01/2018

SCOTET BERTRAND Robin - 22 rue du Château né le 5/02/2018

LEROUX Martin - 12 rue du Sansonnet né le 14/02/2018

OLIVE Noé - 4 rue du Sansonnet né le 6/03/2018

Sont annoncés dans cette liste, les enfants dont les parents ont  
souhaité la parution dans la presse.

Mariage
GUILLOCHER Cédric et MORICEAU Marie-Sara 27 janvier 2018

Décès
PINSON veuve PARÉ Léonce 
Résidence Ste-Anne - 9 rue Ste-Anne-du-Vigneau 4 février 2018
GUITTON veuve BARRILLÈRE Jeanne 
Résidence Ste-Anne - 9 rue Ste-Anne-du-Vigneau 7 février 2018
LE COZ veuve LE BON Liliane 
3 l’Epine 7 février 2018
LAURENT Serge 
5 bis l’Epine 20 mars 2018
JOYEUX veuve GANACHAUD Hélène 
Résidence Ste-Anne - 9 rue Ste-Anne-du-Vigneau 23 mars 2018
THABARD veuve JAUNATRE Marcelle 
9 la Guibretière 9 avril 2018
AGUESSE Claude 
7 Sainte-Marie 15 avril 2018

État-Civil (Arrêté au 30 avril)
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Cette année, l’Association des Professionnels de Saint-
Mars-de-Coutais vous a proposé le samedi 7 avril une 
exposition, à l’intérieur de la nouvelle salle municipale, 
de plusieurs métiers présents au cœur de l’Association 
des Professionnels, et notamment : 

Solène (Rayon de Solen - Institut de Beauté), 
Isabelle (Au fil des idées - Couturière d’ameuble-
ment), Stéphanie (Open Immo - Agence immobilière), 
Thierry Michon (Ferronnerie), Philippe (Axphil’or - 
Bijoutier), Patricia (Les Jardins des coccinelles - Fruits 
& légumes bios), Denis (Denis Rondeau - plombier - 
Aménagement de salles de bains PMR - détection 
de fuites), Céline (Atelier 2C - Architecte), Muriel 

Doucet (Chocolatière), Erwan Brient (Producteur bio), 
Idéale Jaunatre (vente de volailles), Nadège (Les petits 
artistes - Micro crèche), Vanessa (Antiopa - Création 
de sites internet), Samuel (Osmose - Sonorisation & 
lumières, prestation DJ) et Franck (FR Habitat - Maître 
d’œuvre).

Pour l’occasion, une roue “de la fortune” a été mise 
en place, de sorte que chaque personne entrant au 
Forum puisse ressortir avec un petit souvenir.

Nous vous remercions pour votre présence et votre 
bonne humeur.

A bientôt pour de nouvelles animations !

Saison 2017/2018 : le SMKC Saint-Médard Karaté Club 
renoue avec la compétition.

Sept personnes : Ambre, Axel, Evan, Léa, Maël, 
Maximilien, et Zoé ont assisté aux épreuves kata & 
combat au niveau départemental (Bouaye, Saint- 
Nazaire). Les classements en ligue sont vite arrivés 
pour les personnes pratiquant les katas dont deux 
(Ambre et Maximilien) récupèrent des médailles d’or, 
d’argent & de bronze ne laissant pas très loin les 
autres, mais malheureusement pas sur le podium.Lors 
des sélections de ligue, seule Ambre avec trois années 
de Karaté en ressort classée pour le championnat 
de France Kata benjamines le 21 avril 2018 à Saint-
Quentin.

Tout le club a croisé les doigts pour un bon résultat.

Le club propose des cours de baby-karaté à partir de 
4 ans, karaté enfants, adultes, self-défense ainsi que 
du body-karaté.

Les horaires : 
Lundi :  Baby 18 h-19 h 

Body 19 h-20 h
Mardi : Self 19 h - 20 h 30
Mercredi :  Karaté enfants 18 h-19 h 

Karaté adultes 19 h - 20 h 15, 
Body-karaté 20 h 15 - 21 h 15

Vendredi :  Karaté enfants 17 h 45-18 h 45 
Karaté adultes 18 h 45-20 h 15

Samedi : Self 10 h 30-12 h

Forum des Artisans & Professionnels 
de Saint-Mars-de-Coutais

Saint-Médard Karaté Club

Vie Associative
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En proposant de jouer fin mars dernier la pièce 
“L’Assemblée des femmes” d’Aristophane, comédie 
revue par Robert Merle, la Troupe Côté Lac de Saint-
Mars-de-Coutais a réuni en 5 soirées plus de 560 spec-
tateurs au théâtre de la commune.

Pour rappel, spectacle joyeux, bon enfant, la scène 
se passe 400 ans avant JC. Les femmes sont révoltées 
par les conflits incessants de leurs maris avec une 

cité voisine. Elles décident en assemblée d’employer 
une incroyable ruse de déguisement en homme pour 
changer la loi, ôter le pouvoir aux “mâles dominants”. 
Elles se servent de leur indéniable séduction pour 
abaisser, au physique comme au moral, la virilité de 
leurs époux. Elles instaurent une République idéale, 
égalitaire… qui ne produira au cours des siècles et 
jusqu’à aujourd’hui que d’admirables utopies !!!

Thème toujours d’actualité.

L’association Côté Lac se réunit fin mai pour établir 
son bilan financier et la répartition des bénéfices au 
profit des associations caritatives choisies chaque 
année. La presse sera avisée du résultat pour qu’elle 
s’en fasse l’écho. L’occasion aussi pour décider de la 
prochaine campagne 2018-2019 et offrir l’année pro-
chaine de mêmes occasions de spectacle de théâtre 
comique qu’apprécie notre public toujours plus fidèle 
et toujours plus nombreux.

L’association musicale de Saint-Mars-de-Coutais 
“Cordissimo” propose depuis 10 ans des cours de 
musique sur la commune de Saint-Mars.

Depuis l’année dernière, nous avons étendu notre 
offre avec des cours de chant et une classe de caril-
lon. Actuellement, il y a 51 élèves inscrits dans les 
différentes disciplines (piano, violon, guitare et chant, 
initiation musicale).

Cette année, Cordissimo a pour projet de monter un 
spectacle musical où joueront les élèves de l’associa-
tion (grands et petits) qui sera donné le 23 juin à la 
salle de théâtre de Saint-Mars.

Les inscriptions pour l’année prochaine commence-
ront à partir du 1er juin, si vous souhaitez suivre des 
cours, contactez le 06 83 28 74 41.

Bonjour à tous, nous sommes 
Chloé, Marine et Ophélie, de 
l’association Team Licorne. Nous 
avons créé cette association dans 
le but de participer à Europ’Raid. 
C’est un raid humanitaire, sportif 
et culturel qui a pour but d’offrir 
du matériel scolaire à des écoles 
et associations locales de Bosnie-
Herzégovine, Albanie, Bulgarie 
et Macédoine. En effet, chaque 
équipage doit partir avec 100 kg 
de fournitures scolaires. Pour 
cette 5e édition d’Europ’Raid, 
nous serons 250 équipages à bord 
de Peugeot 205 au départ de La 
Roche-sur-Yon le 28 juillet 2018. 
Ce raid de 23 jours, nous fera 

traverser 20 pays et parcourir 
10 000 km. A ce jour, nous avons 
déjà les 100 kg de fournitures sco-
laires et la Peugeot 205, toute-
fois il nous manque encore une 
partie des fonds nécessaires pour 
mener ce projet à son terme. Nous 

remercions sincèrement toutes les 
personnes et entreprises qui nous 
aident dans cette aventure.

Vous pouvez suivre notre avan-
cement sur notre page Facebook 
https://www.facebook.com/
TeamLicorne2018/ et aussi, si 
vous le souhaitez nous soute-
nir en faisant un don sur notre 
cagnotte Leetchi https://www.
leetchi.com/c/solidarite-de-team-
licorne-27210622

Venez nombreux nous soutenir 
le 28 juillet, jour du départ, à la 
Roche-sur-Yon !

Association Troupe Côté Lac

Cordissimo

Europ’Raid une aventure à la portée 
de l’association Team Licorne
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Notre intercommunalité entretient, depuis 1973, 
des échanges réguliers avec la commune Ühlingen-
Birkendorf, située dans le sud-ouest de l’Allemagne en 
Forêt Noire.

Dans le cadre du 45e anniversaire, plus de 90 Allemands 
ont été accueillis dans des familles d’accueil durant 
le week-end de la Pentecôte avec des retrouvailles 
pour certains et la découverte de notre région pour 
d’autres dont de nombreux jeunes venant pour la 
première fois.

Et les festivités du 45e anniversaire continuent en 
Allemagne du 26 au 30 juillet 2018.

Le voyage en car et le séjour sont organisés par le 
comité de jumelage. (Départ le 26 juillet 2018 à 20 h 
de Machecoul et séjour dans une famille).

Au programme : excursion au lac de Constance, céré-
monie officielle du 45e anniversaire…

De plus, un grand défi sportif a été lancé par un groupe 
de Français: ils vont rallier nos deux régions en course 
relais pour l’occasion! Venez les encourager lors du 
départ le 21 juillet !

Renseignements : jumelageallemand@gmail.com 
ou 06 87 54 74 66. Pour plus d’informations, consul-
tez notre blog : http://jumelageallemandmachecoul.
blogspot.fr

Le jumelage allemand de la Région de 
Machecoul fête ses 45 ans d’amitié 
avec Ühlingen-Birkendorf ! 

Résumé seconde partie de saison.
Les U8/U9 ont joué contre le 
FC Nantes avec la participation de 
St-Lumine. Les U15 jouent les 8e de 

finale du Challenge contre Vigneux. Les Seniors A sont 
encore en course pour la montée.
Un panneau d’affichage a été installé avec des pan-
neaux publicitaires.
Merci aux donateurs.

Les prochaines dates à retenir : 
• Samedi 2 juin, Forum des Associations.
• Samedi 9 juin, Assemblée Générale.

Ouverture des inscriptions à l’école de football de 
Saint-Mars-de-Coutais.

Notre école de football (6-11 ans) souhaite accueillir 
un maximum d’enfants (garçons ou filles) tout en 
tenant compte de la sécurité et de la qualité avec un 
ratio encadrants-licenciés cohérent et adapté. Un lieu 
d’apprentissage et d’épanouissement grâce au foot-
ball. L’objectif de l’école de football est de développer 
les savoirs (règles de vie et de jeu), le savoir-être (édu-
cation) et le savoir-faire des enfants (football). Pour 
que l’enfant prenne du plaisir, progresse et s’épa-
nouisse grâce au football.

Entraînements à Saint-Mars-de-Coutais

Le mercredi de 18 h à 19 h 30 pour les CE1-CE2 (foot 
à 5) et les CM1-CM2 (foot à 8), stade des Bergeries. 

Le samedi matin pour les CP (foot à 3) et suivant les 
effectifs les GS en salle omnisports et/ou stade des 
Bergeries. Des opérations ponctuelles sont proposées 
sur l’année : stages de foot passion pendant les petites 
vacances d’automne, d’hiver… Tournoi ouvert à tous, 
opérations flash : Père Noël, découverte du futsal, 
jeunes talents…

Pour tous renseignements et inscriptions : 
Yolande Épervrier 
stmedardfootball44680@gmail.com

Sébastien Cathelineau - 06 33 68 25 54 
sebastien.cathelineau@orange.fr

Mathieu Carrier - 06 77 86 90 74 
docteurno@yahoo.fr

Le Bureau

Saint-Médard Foot
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Des news des Pap’s !

Vie Associative

Comité des Fêtes
Bonjour à toutes et à tous

Le Comité des Fêtes organisera son 29e concours 
de pêche le dimanche 17 juin, mais attention cette 
année nous organiserons un marathon… c’est-à-dire 
que le concours débutera par équipe de deux, toute 
la journée de 9 h à 12 h et de 13 h 15 à 15 h 15 !! Bien 
entendu nous gardons le concours enfants de 9 h à 
11 h.

Inscriptions à partir de 7 h 30… un lot pour chaque 
équipe et par personne. Bar et restauration sur place !

Concernant le feu d’artifice, il sera reconduit le samedi 
21 juillet pour sa 2e édition au parc des Versènes avec 
animations suivi d’un bal. Bar et restauration sur place.

Le Comité des Fêtes reste toujours ouvert pour accueil-
lir de nouveaux membres dans son bureau (secré-
taire/vice-président/vice-trésorier/membres actifs…), 
pour tous renseignements 06 87 56 18 84.

A cet été !!!!

Bien l’bonjour à vous ! 

Nos deux derniers événements se 
sont très bien passés ! Je ne sais 
pas si vous y étiez mais la seconde 
édition de la Chrysalide s’est 
déroulée comme l’année passée 
aux Serres Barreau avec 3 groupes 
amateurs qui ont su débloquer 
notre déhanché. Pour ce qui est 
de l’Envolée Caribéenne, là aussi 
c’était particulièrement magique… 
pour nous en tout cas. C’était une 
grande première d’organiser un 
événement comme celui-ci avec 
un stage de steel drum, un repas 
caribéen et un concert de rock 
steady. Le tout en une seule jour-

née à la salle polyvalente, où tous 
nos sens se sont réveillés pour 
profiter un maximum de cette 
chaleur caribéenno-saint-marine. 
(des photos et vidéos sont dispo-
nibles sur notre site).

On vous avoue que… c’est bien cre-
vant et que l’on est plutôt content 

que ce début de saison culturelle 
des papillons soit passé...et bien 
passé en plus.

Après deux semaines de pause et 
de récupération, nous remettons 
le festival sur la planche ! On vous 
prépare une belle édition ! Vous 
m’direz, je ne vais pas vous dire le 
contraire… Mais sincèrement, des 
p’tites nouveautés sont prévues, 
notre programmation est en cours 
de finalisation et ça avance bien.

Nous vous invitons dès que pos-
sible à réserver les 17 et 18 août 
pour la 4e édition du festival Le 
Chemin des Papillons à la Garnerie 
à Saint-Mars-de-Coutais.

Nous vous souhaitons une belle 
continuation, dans vos projets et 
tout l’reste.

Prenez soin de vous !

Julos pour les Papillons
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Une jeunesse engagée !
Les jeunes des deux espaces du sec-
teur jeunesse (Maison des Jeunes 
et Passerelle) s’engagent tout au 
long de l’année sur des activités 
et projets co-construits avec leurs 
animateurs. L’association tient à 
ces valeurs d’action et de partici-
pation des jeunes sur leur espace 
d’accueil... mais peut-on aller plus 
loin encore ? La notion d’enga-
gement pour Anim’action permet 
entre autre, de favoriser l’autono-
mie, la confiance en soi mais aussi 
la considération de soi-même et 
celle des autres. C’est pour cela 
que l’équipe jeunesse propose à 
son public d’aller au-delà de sa 
participation au sein de l’espace, 
et de s’ouvrir à d’autres choses 
parfois totalement inconnues.

Auprès d’associations 
partenaires…

Cette année encore, des jeunes 
se sont mobilisés sur l’événement 
“La Chrysalide” de l’association Le 
Chemin des Papillons, le 3 février 
dernier. Ils ont proposé, comme 
l’année passée, une restauration 
raisonnée de qualité. Une aven-
ture qui a permis de resserrer et 
entretenir les liens inter-associatifs 
et inter-individus entre ces deux 
structures. C’est pour Anim’action 
une forme d’engagement inté-
ressante de voir leur public sur 
d’autres terrains tout en en parti-
cipant au dynamisme culturel de 
leur commune.

Auprès d’instances de réflexion…

Nous sommes d’accord sur le fait 
que les personnes les plus à même 
de parler des espaces jeunes de 
Saint-Mars… sont bien les jeunes 
eux-mêmes. Leur parole est donc 
plus qu’importante pour connaître 

leurs réalités, leurs envies et leurs 
projets. C’est pourquoi les pro-
fessionnels leur ont proposé de 
rentrer dans une des instances 
d’Anim’action : la commission jeu-
nesse.

Cette commission est un espace 
permettant de prendre part à des 
réflexions et décisions concernant 
la dynamique jeunesse de l’asso-
ciation. Elle est ouverte aux adhé-
rents et administrateurs (parents 
et/ou habitants).

A ce jour, elle est composée de 
9 personnes dont une jeune fille 
de l’espace jeunesse, et d’un 
jeune garçon, ancien membre. Ils 
prennent part à la vie interne de 
l’association, et découvrent une 
partie des rouages de celle-ci.

Voilà les nouvelles de la jeunesse 
engagée !

Nous vous souhaitons une belle 
journée.

Julos Guilbaud pour Anim’action

Des sorties pour 
la jeunesse de Saint-Mars-
de-Coutais
Passerelle :

Pour la première fois, le mardi 6 
mars, la jeunesse de Saint-Mars-
de-Coutais a pu accueillir, dans la 
nouvelle salle municipale, la pre-
mière “Journée Spectaculaire” de 
cette année, en partenariat avec 
le Collectif Spectacle en Retz et les 
structures jeunesse de la région.

Une journée qui préfigure le 
séjour d’été pour les pré-ado “les 
vacances spectaculaires”, autour 
de la musique et du cirque et qui 
se termine en apothéose par un 
spectacle donné le vendredi 20 
juillet au soir pour l’ouverture du 
festival les Zendimanchés (20 ans 
déjà !) à Saint-Hilaire-de-Chaléons.

Concrètement, pendant cette jour-
née de découverte, les jeunes ont 
fabriqué et décoré des masques, 
qui serviront de costume - une 
nouveauté cette année - pour le 
spectacle final. Ils ont aussi tenté 
de trouver le rythme des musiques 

de la Nouvelle-Orléans, avec le 
Zygos Brass Band, au son de la 
grosse caisse et des cuivres. Après 
un pique-nique bien mérité, les 
jeunes ont pu s’essayer aux acro-
baties et jongleries en tous genres 
dans l’après-midi avec la compa-
gnie “3 fois rien”.

Bref une journée intense et dyna-
mique pour la jeunesse de Saint-
Mars-de-Coutais et des alentours.

Maison des Jeunes :

Il y a des histoires qui finissent 
mal, mais dont on garde un bon 
souvenir. Et c’est très certaine-
ment le cas des 5 jeunes (et un 
animateur) qui sont allés tester un 
escape-game à Nantes. L’escape-
game, c’est ce nouveau concept 
qui consiste à être enfermé dans 
une, ou plusieurs pièces, avec une 
mission et 60 minutes pour res-
sortir. Et pour gagner il faut tout 
fouiller à la recherche de clés, de 
codes et d’indices en tous genres.

Et 60 minutes, c’est court pour 
découvrir tous les secrets de 
la mine de Black Rock. Nous 
sommes restés dedans, la bombe 
que nous devions désamorcer a 
explosé quelques secondes avant 
que nous puissions découvrir le 
code de désamorçage. Et pour-
tant, nous avions tous activé nos 
méninges, mis nos cerveaux en 
ébullition pour s’en sortir vivants 
et mener à bien notre mission.

Toujours est-il que nous avons 
passé un bon moment, à se creu-
ser la tête, à courir dans tous les 
sens et à crier de joie ou de stress 
selon nos réussites ou nos échecs. 
On a un peu manqué de coordina-
tion mais, promis, on se rattrapera 
la prochaine fois ! 
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Avril et l’arrivée du printemps… La saison culturelle 
de l’ALAC fonctionne à bon régime. La réunion de 
janvier avec les référents des différents ateliers, outre 
la convivialité de la rencontre, a fait émerger de riches 
propositions de nouvelles activités : randonnée en 
autonomie, stages d’art floral, de taille des arbres, ate-
lier informatique, propositions qui sont actuellement à 
l’étude par le bureau et quelques bénévoles.

Quelques changements :

• Portes ouvertes de l’ALAC

Cette année, les Portes ouvertes de l’ALAC auront 
lieu le jour du Forum des Associations, soit le 2 juin, 
toute la journée. Vous pourrez y trouver des infor-
mations sur les différentes activités, y voir quelques 
démonstrations et réalisations des différents ateliers. 
L’exposition photo se tiendra également ce jour-là. Le 
tout à l’intérieur du site de l’école publique, comme 
l’an passé.

Et, de même que l’an passé, les représentations théâ-
trales auront lieu dans le théâtre face à l’église l’après-
midi (représentations des enfants à 15 h et 16 h) et le 
soir (représentations des jeunes à 19 h et 20 h).

• Inscriptions

Pour répondre aux difficultés rencontrées par le 
bureau, en raison notamment de plusieurs inscrip-
tions tardives, et pour avoir une meilleure lisibilité 
de la rentrée, le bureau a décidé d’avancer les dates 
d’inscription. En effet, la rentrée de septembre est 
toujours un moment très chargé (rentrée scolaire, 
professionnelle) tant pour les adhérents que pour les 
membres du bureau. Mais surtout, il est nécessaire 

de connaître au mieux le nombre d’inscriptions dès la 
fin de la saison afin d’anticiper l’emploi (maintien de 
l’activité, horaires) des différents salariés encadrant 
les activités.

Aussi, cette année, les inscriptions se prendront dans 
l’enceinte de l’école publique Madeleine et Paul 
Delaroche (salle des TAP) :
1. Samedi 30 juin : de 10 h à 13 h.
2. Mercredi 4 juillet : de 18 h 30 à 20 h 30.
3. Samedi 8 septembre : de 10 h à 12 h.

ATTENTION : Les inscriptions qui auront lieu en sep-
tembre seront majorées de 10 euros.

Pour plus d’informations : voir plaquette sur le site de 
la mairie ou dans les boîtes aux lettres.

Nous espérons vous voir nombreux aux portes 
ouvertes et souhaitons à tous les encadrants et adhé-
rents une excellente fin de saison… sous le soleil ! 

Avis aux bénévoles… L’ALAC a besoin de vous !!!

A la fin de cette saison plusieurs membres du bureau 
vont nous quitter après plusieurs années de bons et 
loyaux services.

L’ALAC a besoin de nous, de vous, afin de continuer à 
vous proposer des activités de qualité…Nous faisons 
donc appel aux bonnes volontés désireuses de nous 
rejoindre.

N’hésitez pas. Contactez-nous sur la boîte mail  
alac.stmars@gmail.com

Sans recrues en nombre suffisant notre association 
ne sera plus en mesure de fonctionner de manière 
efficiente à la rentrée prochaine.

L’ALAC : entre permanence et 
changements

Après 4 mois d’interruption, les 65 adhérents ont repris leurs activités dans 
la nouvelle salle. Quelques changements ont eu lieu au sein du bureau. 
M. Yvon Jacq, président depuis la création de l’association en 2009, a laissé 
ses fonctions et a été nommé président d’honneur. Les 12 membres du 
conseil d’administration ont élu M. Marcel Bideau  : président, M. Claude 
Guitteny : trésorier, M. Cyrille Pedeau : secrétaire.

Les joueurs viennent se retrouver et échanger aux cours de parties qui 
durent environ 1 heure. Le jeu est ouvert le mardi et le samedi à partir de 
14 heures et les autres jours à partir de 16 heures. En ce début d’année nous 
terminons un concours un contre un. Nous allons continuer par un autre 
concours par équipe de deux.

Le Président

Boule du Tenu (boule Nantaise)
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Au moment d’écrire cet article, la 
commission tournoi s’active pour 
préparer cette 5e édition.

Les précédentes éditions étaient 
tournées vers :

• les minimes filles le samedi,

• les loisirs mixtes le dimanche.

Le succès de ce tournoi a incité le 
club à le faire “grandir” sans bou-
leverser la formule jusqu’ici appli-
quée.

En effet, le samedi dans la continui-
té du tournoi minimes, nos juniors 
filles affronteront de 16 h à 22 h 
d’autres équipes du département.

Le dimanche, ce sont les loisirs 
mixtes qui enfileront leurs baskets. 
Le club de Pont-Saint-Martin fidèle depuis le début, 
devrait encore être présent avec ses nombreux sup-

porters. Ils ont même donné un sur-
nom à notre tournoi : “le tournoi des 
ragondins”.

Allez savoir pourquoi…

Licenciés ou non licenciés, venez nom-
breux soutenir les différentes équipes, 
qu’elles soient de Saint-Mars- de-Cou-
tais ou pas. Nous vous accueillerons 
avec plaisir.

Si vous souhaitez des renseignements 
sur le club, vous inscrire ou inscrire 
votre enfant, contactez-nous sur la 
boîte mail du club :

stmedardbasket44680@gmail.com

Sportivement

Dernière ligne droite.

Dans l’organisation, la Faites de la musique 
est prête !! Depuis le mois de novembre, 
nous oeuvrons pour que cette nouvelle édi-
tion soit belle, tant au niveau programma-
tion (que de nouveautés !) qu’au niveau res-
tauration et décoration. Cette fois ci, en tant 
que collectif, la ZEM vous invite le samedi 16 
juin sur un nouveau site, celui des Platanes ; 
pour fêter la musique. 

Pour que cet événement soit encore un 
beau moment de partage, nous aimerions 
le vivre avec toutes les personnes de bonne 
volonté voulant nous rejoindre. Et, afin de 
mieux nous connaître entre acteurs de cette 
soirée, un temps festif est prévu en amont.

Faites de la Musique sera un nouveau moment fort au sein de la commune, un moment à partager en famille, 
avec des amis, avec ses enfants, ses grands parents... Bref tout le monde est le bienvenu.

http://zemsmdc.wixsite.com/music

Le collectif ZEM

Saint-Médard Basket : 
tournoi des 26 et 27 mai

ZEM
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Le samedi 10 février au matin, nous avons reçu plu-
sieurs familles pour notre matinée jeux de société. Ce 
moment convivial nous a permis de nous amuser avec 
les enfants et les parents, de tisser des liens avec ces 
familles. L’occasion idéale pour discuter, apprendre à 
mieux connaître les familles et recueillir leur avis sur le 
fonctionnement de l’accueil périscolaire, l’accueil de 
loisirs, le temps méridien ainsi que les TAP. Le retour 
des familles présentes a été très positif et l’équipe se 
dit satisfaite de cette opération. C’est pourquoi nous 
avons réitéré cette matinée le samedi 21 avril. Nous 
comptons renouveler ce genre d’action à l’avenir et 
espérons toucher de plus en plus de familles. N’hésitez 
pas à nous communiquer vos idées également. Et 
pourquoi ne pas travailler ensemble sur notre pro-
chaine action ? L’équipe d’animation

Amicale Laïque :  
les confettis sont de sortie
L’année se poursuit pour l’amicale laïque avec deux 
nouveaux rendez-vous assurés ces dernières semaines.

Les sarments de février : grâce à Damien Grandjouan 
qui nous laisse travailler dans ses vignes cette année 
encore, l’équipe de fagotteurs a bravé les intempé-
ries d’hiver dans la bonne humeur pour ramasser les 
fagots de sarments proposés à la vente.

Le Carnaval des Enfants de la commune en mars : 
rendez-vous festif, organisé avec la participation de 
la Passerelle et de l’équipe enfance de St-Mars-de- 
Coutais.

Comme l’année dernière le départ du défilé était 
donné à l’école Ste-Thérèse pour finir à l’école 
Delaroche. Cotillons confettis et déguisements en 
tout genre, le carnaval a réuni petits et grands le 
24 mars. De nouveaux chars ainsi qu’un fil rouge pour 

l’ambiance : que demander de plus pour passer une 
excellente matinée.

Alors ne nous arrêtons pas en si bon chemin, nous 
vous attendons nombreux pour notre prochaine date 
clé :

• Fête de l’école le 24 juin.

Nous avons toujours besoin d’aide de différentes 
manières (sponsors, lots, aide à la manutention…). 
Vous avez des idées, des envies, des compétences à 
partager. Vous êtes les bienvenus. Vous pouvez nous 
contacter et venir nous rejoindre votre aide est pré-
cieuse.

Pour nous contacter : 

Email : alstmarin@gmail.com 
Téléphone : 06 28 73 38 14/06 26 17 80 26 
Facebook : www.amicalelaiquesmdc.com

Matinée jeux de société

Vie Scolaire
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École Privée Sainte-Thérèse

Le printemps est à l’honneur 
Les élèves se sont mis au jardinage.

En cycle 1 et 2, dans le cadre des sciences, les élèves 
observent, expérimentent la pousse des graines et 
découvrent les besoins des végétaux.

Ces semis et plantations vont embellir notre école.

Le printemps a également donné l’occasion de lire les 
paysages qui se dessinent avec cette nouvelle saison.

En cycle 3, les élèves ont étudié la migration des 
oiseaux en se rendant à la Maison du Lac à Bouaye. 
Le phénomène migratoire a été expliqué à travers la 
spatule blanche. Cette journée, riche en apprentissage 
et découverte, était en lien avec la Journée Mondiale 
des Oiseaux Migrateurs. La suite sera une visio-confé-
rence avec des élèves luxembourgeois et sénégalais 
afin d’échanger sur nos découvertes.

Travaux à l’école Sainte-Thérèse
Nous en parlions et ils arrivent enfin.

Le permis accepté, les dossiers presque bouclés, le 
planning en cours, Ste-Thérèse se refait une beauté. Le 

“modulaire” nous a accueillis pendant environ 15 ans 
pour nos manifestations, nos réunions, la catéchèse, 
le sport des plus jeunes, les TAP. Mais il est temps 
qu’il quitte l’école pour laisser la place à un préau, des 
sanitaires et une salle des institutrices.

Pour le pôle “maternelle”, il y a 10 ans, des parents 
d’élèves avaient rénové cette pièce. Nous continuons 
sa rénovation et nous avons repensé la salle de sieste 
pour les activités du matin, pour la sieste de l’après-
midi et le temps des TAP.

Dans un avenir proche, nous préparons l’aménage-
ment de la pièce du haut pour une salle de réunion 
avec un accès par un escalier extérieur.

Pour nous suivre dans cette aventure, nous sommes 
accompagnés par des professionnels locaux : le maître 
d’œuvre, l’électricien, le plombier, le maçon, le cou-
vreur, le charpentier, le menuisier…

Mais attendez un peu et vous verrez.

Nous attaquons pour cette dernière 
période scolaire un projet sur la réduc-
tion des déchets à la cantine. Il découle 
du constat conjoint entre personnel 
dans la cantine, personnel commu-
nal et parents d’élèves d’une grande 
quantité de nourriture jetée chaque 
jour au moment des repas. Notre 
objectif est de sensibiliser les enfants 
à cette notion de gaspillage. Pour cela 
nous allons mettre en place plusieurs 
actions telles que des petits jeux sur 
le thème du “zéro déchet”, mais éga-
lement une pesée des aliments en 

juin. Nous travaillerons tous ensemble 
sur ce projet (la commune, les parents 
d’élèves, les élèves, l’équipe d’anima-
tion, les écoles, personnel Convivio).

Nous profiterons de cette thématique 
pour y associer la prévention des 
déchets sur tous les services (périsco-
laire, TAP, accueil de loisirs). Un thème 
lié aussi bien aux techniques de tri et 
de recyclage, qu’aux nouvelles façons 
de moins consommer, tout cela amené 
par le biais du jeu.

L’équipe d’animation

Projet réduction des déchets
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Les élèves de l’école Delaroche continuent de vivre au 
rythme du thème de l’année “Vivre ensemble” :

• Tous les enfants de la maternelle se sont retrouvés 
autour d’un rallye coopération.

• Ceux des classes de PS/MS 2 et ULIS ont rencontré 
les pensionnaires de la maison de retraite dans le 
cadre d’un projet intergénérationnel “jardinage”.

• De la GS au CE2, les élèves débattent et argumentent 
en petits groupes sur des thématiques citoyennes.

• Les plus grands de l’école, encadrés par une comé-
dienne, travaillent le thème sous une forme théâtrale.

• Tous les élèves de l’élémentaire participent aux ate-
liers danse axés sur ce même thème.

Parallèlement, les projets au sein de l’école se pro-
longent, fédérant les élèves entre eux : les grands font 
la lecture aux plus petits et accueillent leurs cama-
rades autour de jeux de société durant le temps de 
récréation, les Prix “des incorruptibles” et “Lire ici et 
là” sont l’occasion de partager des lectures, les olym-
piades réunissent les élèves autour de jeux sportifs.

Le dernier trimestre de l’année scolaire sera égale-
ment très riche, avec l’organisation de sorties, la fête 
de l’école, les rencontres chorales, les jeux au parc de 
Versènes... et l’accueil des nouveaux élèves : pensez à 
inscrire votre enfant pour la prochaine rentrée.

Contact : Mme Johanet, directrice, au 02 40 31 56 06.

Notre unité localisée 
d’inclusion scolaire
Septembre 2017

Nous sommes aujourd’hui , 
huit élèves à partager une classe 
qui se trouve au rez-de-chaussée 
de l’école Delaroche.

Une des élèves est avec nous 
seulement le lundi et le mardi. Les 
autres jours, elle apprend dans un 
institut.

Quant à nous, tout au long de 
la semaine, nous sortons pen-
dant des temps plus courts de 
notre espace “ULIS”. Nous par-
tons parfois pour étudier dans 
notre classe d’inclusion. Ainsi, 
nous partageons des activités avec 

de nombreux élèves, qui sont à 
peu près de notre âge, dans une 
classe ordinaire. Nous avons donc 

une enseignante d’accueil et des 
adultes référents dans l’ULIS. Il 
s’agit d’une enseignante spéciali-

École Publique Delaroche

Caramel, Chocolat et compagnie : 
le journal de l’ULIS de l’école Delaroche
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sée et de deux assistantes (AESH : 
Accompagnantes aux Élèves en 
Situation de Handicap). Parfois 
aussi, nous nous absentons pour 
revisiter des notions ou des com-
pétences avec un adulte spécialisé 
dans un domaine précis. Il peut 
s’agir d’un enseignant spécialisé, 
d’une orthophoniste, d’un psycho-
motricien, d’un éducateur, d’une 
psychologue…

A la fin de l’année, quatre d’entre 
nous seront orientés vers un dis-
positif spécialisé au collège ou en 
institut parce que nous sommes 
trop âgés pour rester à l’école pri-
maire. Nous pourrons ainsi acqué-
rir des savoirs afin de nous prépa-
rer à apprendre un métier.

Novembre 2017

Maintenant nous sommes au 
complet ! Il y a 11 élèves.

Des exemples d’inclusion

Je vais deux fois par semaine dans 
la classe de Co de CM1/CM2. Nous 
travaillons dans le domaine des 
arts visuels et de la chorale.

Tous les mardis, je vais en inclu-
sion dans la classe de CE1. En ce 
moment, nous écrivons les lettres 
de l’alphabet avec des perles de 
toutes les couleurs. Nous faisons 
un collier et le disposons pour 
représenter une lettre.

Je vais avec une camarade du dis-
positif en CE1/CE2, le mardi et le 
vendredi. Nous allons à la piscine, 
nous apprenons à faire du vélo 
et nous participons à des ateliers 
d’arts visuels.

Une journée type en ULIS
Une seule élève de l’ULIS habite 
la commune de Saint-Mars-de- 
Coutais. Pour les autres, tous les 
jours, il faut prendre un taxi pour 
se rendre à l’école. C’est ainsi que 
nous arrivons à l’heure, comme 
tous les élèves pour apprendre au 
sein d’une école ordinaire.

Tous les matins, à l’exception du 
mercredi, nous commençons par 
les rituels, nous permettant de 
passer de la maison à l’école et 
nous facilitant certains appren-
tissages. Il s’agit de la date, de 
l’appel, de la météo, du jeu du 
banquier, de l’emploi du temps.

Puis, nous poursuivons par des 
échanges sur des informations 
transmises par nos parents à la maî-
tresse ou l’inverse. Nous revoyons 
nos devoirs et parfois recommen-
çons des exercices identiques. Puis 
le reste de la matinée est consacré 
au français et aux mathématiques. 
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Infos Pratiques

Une association a été créée “Chauffeurs solidaires Sud Retz”. Elle propose aux personnes qui 
ont besoin de se déplacer sans en avoir les moyens, un service de chauffeurs. Pour de plus 
amples renseignements et connaître les conditions, s’adresser au référent de votre commune. 
L’association recherche également des chauffeurs bénévoles sur Saint-Mars-de-Coutais.

N’hésitez pas à contacter le référent au 07 69 78 56 53 (informations complémentaires sur le site 
de la mairie).

Chauffeurs solidaires : nouveau service 
sur notre commune

Dans l’après-midi nous nous 
consacrons aux domaines relatifs 
au temps, à l’espace, au vivant, 
à la matière et aux objets ainsi 
qu’à l’éducation morale et civique. 
Nous travaillons parfois en atelier, 

c’est-à-dire que nous effectuons 
un travail en groupe ou seul mais 
toujours assisté par un adulte. Ce 
sont surtout des activités de mani-
pulation ou de remédiation.

Parfois, nous travaillons indivi-
duellement, nous restons à notre 
place. Un adulte peut nous aider 
si nous avons des difficultés mais 
nous essayons de nous débrouiller 
seul.

Le soir, nous reprenons le taxi pour 
rentrer chez nous, sauf une élève, 
qui participe aux activités propo-
sées par le service d’animation de 
la mairie (TAP).

Générations

Les anciens combattants d’Afrique du Nord vous informent :
• Les 77 croix destinées au cimetière éphémère des “Versènes” sont 
prêtes.
En effet, chaque poilu “mort pour la France” de Saint-Mars-de-Coutais, 
aura une croix à son nom dans ce cimetière éphémère lors de la cérémo-
nie du 11 novembre prochain.
Nous souhaitons que les jeunes nés en 2001, donc âgés de 17 ans en 
2018 (année de leur journée civique), s’organisent pour participer à la 
Commémoration du 11 novembre. Ils doivent être 19 garçons et 19 filles.
De plus, une exposition sur la Grande Guerre de 14-18 sera proposée 
à tout public à la salle polyvalente “La Saint Marine”, les samedi 3 et 
dimanche 4 novembre toute la journée et le lundi 5 novembre matin 
(pour les scolaires).

Comité FNACA
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L’Association EPAL, bureau de Nantes, recrute des 
animateurs prêts à s’investir dans l’encadrement de 
séjours proposés à des adultes et mineurs en situation 
de handicap.

Vous êtes disponibles pour partir 2, 3 ou 4 semaines 
sur l’un de nos 200 séjours, rejoignez nos équipes 
d’animation ! 400 postes à pourvoir avec ou sans 
BAFA.

Conditions :

- Motivation pour s’investir sur ce type de projet, 
expérience dans l’animation adaptée ou le médico-
social souhaitable mais débutants acceptés.

- Obligation de suivre une formation gratuite.

Pour plus de renseignement et postuler :  
www.epal.asso.fr/recrutement-saisonnier

Ou adresser un courrier (+ CV) : 

Association Epal  
Catherine Duz 
7 rue Louis Blériot 
44700 Orvault 
02 40 40 77 58.

A bientôt.

Tour du Lac de Grand-Lieu
Bouaye, Saint-Aignan de Grand-Lieu, Pont-Saint-
Martin, La Chevrolière, Saint-Philbert-de-Grand-Lieu, 
Saint-Lumine-de-Coutais, Saint-Mars-de-Coutais, Port-
Saint-Père, Saint-Léger-les-Vignes.

Découvrez le circuit du Tour du Lac de Grand Lieu à 
l’occasion d’une randonnée le dimanche 10 juin.

A l’initiative des 9 communes riveraines du lac de 
Grand Lieu, et des 4 EPCI (Établissement Public de 
Coopération Intercommunale) qui la composent, 
venez découvrir une partie du circuit du Tour du Lac de 
Grand Lieu, le dimanche 10 juin 2018. Au programme, 
2 randonnées : une de 7 km et une de 21 km pour 
découvrir le circuit sur sa partie ouest, entre Saint- 
Lumine-de-Coutais et Saint-Léger-les-Vignes.

Le circuit du Tour du Lac de Grand Lieu 

Le Tour du Lac de Grand Lieu est un sentier de ran-
donnée qui s’organise autour d’un circuit principal de 
73 km, qui permet d’appréhender la diversité des pay-
sages et des espaces naturels liés au lac ainsi que son 
patrimoine culturel. Il a été homologué en GR de Pays 
par la Fédération Française de Randonnée Pédestre 

(FFRP) en 2016, ce qui constitue un gage de qualité de 
cet itinéraire. 

Découvrez une partie du circuit le dimanche 10 juin.

Une randonnée inédite vous permettra de découvrir 
une partie du circuit, en partant de Saint-Lumine-de- 
Coutais, en passant par Saint-Mars-de-Coutais, Port- 
Saint-Père pour arriver à St-Léger-les-Vignes. 

2 randonnées
2 circuits de randonnée seront proposés au départ de 
Saint Lumine de Coutais (au Port, près du complexe 
sportif) :

• Une randonnée de 21 km qui vous conduira jusque 
Saint-Léger-Les-Vignes.

Départ possible entre 8 h et 9 h.

• Une randonnée de 7 km qui vous conduira à La 
Pohérie à Saint-Mars-de-Coutais.

Départ possible entre 9 h et 10 h 30.

Retours des randonneurs assurés en car.

Un parking sera à votre disposition à Saint-Lumine-de- 
Coutais pour stationner vos véhicules. Des cars seront 
mis à disposition des randonneurs pour assurer le 
retour à leur véhicule.

Pour la randonnée de 7 km, retours assurés en car 
jusque 12 h 30.

Pour la randonnée de 21 km, retours assurés en cars 
jusque 14 h 30.

Tout au long du circuit, des rafraichissements et ravi-
taillements vous seront proposés.

Cette randonnée est gratuite et ouverte à tous.
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interventions / aides

COMBIEN COÛTENT LES REDEVANCES 2017 ?  
L’ impact des redevances de l’agence de l’eau est en moyenne de l’ordre de 13,5 % du prix
du m3 d’eau sur l’ensemble du bassin.
En 2017, le montant global des redevances (tous usages de l’eau confondus) 
perçues par l’agence de l’eau s’est élevé à 359 millions d’euros 
dont 285 millions en provenance de la facture d’eau.

recettes / redevances
Qui paie quoi à l’agence de l’eau pour 100 € de redevances en 2017 ? 
(valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 €) - source agence de l'eau Loire-Bretagne

À QUOI SERVENT LES REDEVANCES ?   
Grâce à ces redevances, l’agence de l’eau apporte, dans le cadre de son programme 

(collectivités territoriales...) ou privées (acteurs industriels, agricoles, associatifs...) 
 

la gestion équilibrée des ressources en eau.  Ces aides réduisent d’autant l’impact des 
investissements des collectivités, en particulier, sur le prix de l’eau.

Comment se répartissent les aides pour la protection des ressources 
en eau pour 100 € d’aides en 2017 ? 
(valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 € d'aides programmées en 2017)
source agence de l'eau Loire-Bretagne

44,14 €
aux collectivités pour l’épuration des 
eaux usées urbaines et rurales, 
dont 21 € pour la solidarité envers les 

communes rurales

7,20 €
aux acteurs économiques pour la dépollution 
industrielle et le traitement de certains déchets 
dangereux pour l’eau

10,52 €
aux exploitants concernés pour 
des actions de dépollution 
dans l’agriculture et pour 
l’irrigation

13,18 €
principalement aux 
collectivités
pour la restauration et 

la protection des milieux 
aquatiques, en particulier des 

cours d’eau - renaturation, continuité écologique  
et des zones humides

7,09 €
pour l’animation des 
politiques de l’eau
(gestion concertée, 

connaissance, réseaux de 
surveillance des eaux, information  

 et sensibilisation)

17,17 €
aux collectivités rurales et urbaines

pour la protection et la 
restauration de la ressource en 
eau potable,

notamment vis-à-vis des pollutions 

0,70 €
pour la coopération 
internationale

100 €
d’aides accordées

par l’agence de l’eau
en 2017

          69,91 €
de redevance 

de pollution 
domestique
payés par les abon-
nés (y compris moder-

nisation de collecte)

          0,74 €
de redevance

de pollution
payé par
les éleveurs
concernés

7,47 €
de redevance de 

payés par les distri-
buteurs de produits 

phytosanitaires et 
répercutés sur le prix  

  des produits

0,65 €
de redevance pour

 la protection du 
milieu aquatique
payé par les usagers 

concernés (pêcheurs)

6,30 €
de redevance de 
prélèvement
payés par les activités

économiques

1,95 €
de redevance
de prélèvement 
payé par les irrigants

100 €
de redevances

perçues par l’agence de l’eau
en 2017

         3,26 €
de redevance de 

pollution
payés par les industriels
et les activités 
économiques concernés

9,72 €
de redevance
de prélèvement 
payés par les 

collectivités  pour 
l’alimentation en eau

Nouvelle enseigne

Si vous êtes nouvellement installé sur la com-

mune et que vous désirez faire connaître votre 

entreprise par le biais du bulletin municipal, 

contactez la mairie.

Infos pratiques 

A compter du 1er mars 2017, seules les mairies équipées d’un dispositif permettant le 
recueil et la numérisation des empreintes digitales peuvent accueillir les demandeurs 
d’une carte nationale d’identité et/ou d’un passeport.

En Loire-Atlantique, 35 communes en sont équipées.

Depuis début avril 2018, la commune de Machecoul-St-Même est désormais équipée 
d’un tel dispositif.

Afin de pouvoir recevoir les usagers dans de bonnes conditions, le dépôt des 
demandes de carte d’identité et/ou de passeport se fait exclusivement sur rendez-vous, soit : tous les matins 
de 9 h à 12 h, sauf le samedi, au 02 40 02 35 50 ou en ligne sur le site internet de la mairie www.machecoul-
saint-meme.fr

Il est possible de réaliser une pré-demande de carte nationale d’identité et/ou passeport en ligne grâce au télé-
service “Pré-demande CNI” proposé par l’État.

La commune de Machecoul-St-Même 
est désormais équipée…
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interventions / aides
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en 2017

          69,91 €
de redevance 

de pollution 
domestique
payés par les abon-
nés (y compris moder-

nisation de collecte)

          0,74 €
de redevance

de pollution
payé par
les éleveurs
concernés

7,47 €
de redevance de 

payés par les distri-
buteurs de produits 

phytosanitaires et 
répercutés sur le prix  

  des produits

0,65 €
de redevance pour

 la protection du 
milieu aquatique
payé par les usagers 

concernés (pêcheurs)

6,30 €
de redevance de 
prélèvement
payés par les activités

économiques

1,95 €
de redevance
de prélèvement 
payé par les irrigants

100 €
de redevances

perçues par l’agence de l’eau
en 2017

         3,26 €
de redevance de 

pollution
payés par les industriels
et les activités 
économiques concernés

9,72 €
de redevance
de prélèvement 
payés par les 

collectivités  pour 
l’alimentation en eau
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Histoire

Bourg de Saint-Mars-de-Coutais en 1958 
avec ses commerces
Le plan a été élaboré par Messieurs Albert Perrodeau et Jean Beilvert.
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Bourg de Saint-Mars-de-Coutais début 20e siècle. 

Bourg de Saint-Mars-de-Coutais 1930.

Tabac épicerie Jaunatre 1960.

Char lors d’un défilé.

Mercerie Gouy Jaunatre 1920.

Char lors d’un défilé.

Tabac Marie Bouanchaud 1944-1945.

Café du Grand St-Médard 1910.



Agenda

 25 - Marché de Printemps - APEL/OGEC École Ste-Thérèse - Cour École Ste-Thérèse
 26 - Tournoi - Boule St-Marine - 14 h - Stade des Bergeries
 26-27 - Tournoi - St-Médard Basket - Salle Omnisports

Mai

  2 - Audition Musicale - Cordissimo - Nouvelle salle polyvalente
  2 - Forum des Associations - Municipalité - 10 h - 13 h 30 - Cour École Delaroche
  2 - Portes Ouvertes - ALAC - 10 h - 17 h - Restaurant Scolaire
  2 - Représentations Théâtrales fin d’année - ALAC - Salle Théâtre
  9 - Tournoi des 3 raquettes - St-Médard Tennis - 9 h - Salle Omnisports
  9 - Assemblée Générale - St-Médard Football - 10 h 30 - Salle Théâtre
 9 - Tournoi - Boule St-Marine - 19 h - Stade des Bergeries
 10 -  Randonnées Pédestres - Communes bordant le lac de Grandlieu - 

Départ St-Lumine-de-Coutais
  15 -  Assemblée Générale - Bad St-Marin - 19 h - Salle Omnisports
 16 -  Faites de la Musique - Collectif Zem - Parc des Platanes
 17 -  Concours de Pêche - Comité des Fêtes - Parc des Versènes
   19 -  “Lire en Poussette” - Bibliothèque Municipale - 10 h 30 - Salle Loi 1901
 23 - Spectacle Musical - Cordissimo - 11 h - Salle théâtre
 23 - Tournoi - Boule St-Marine - 19 h - Stade des Bergeries
  24 - Fête de l’école - Amicale Laïque - Cour École Delaroche
  24 - Assemblée Générale - Société de Chasse - Nouvelle salle polyvalente
  30 -  Kermesse - APEL/OGEC École Ste-Thérèse - Parc des Versènes

Juin
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  3-4-5 -  Exposition Centenaire 1re Guerre Mondiale 
FNACA - Nouvelle salle polyvalente

  11 -  Commémoration 11 Novembre 1918 - FNACA -  
Cimetière et Parc des Versènes

Novembre

  17/18 -  Festival le Chemin des Papillons - 
Le Chemin des Papillons - La Garnerie

  20 -  Concours de palets - Comité des Fêtes - Lieu à définir

  20 -  Distribution bracelets lièvres - Société de Chasse - 18 h - Salle loi 1901

Août

Octobre

  1 - Tournoi - Boule St-Marine - 19 h - Stade des Bergeries

  2 - Randonnée - Ogec École Ste-Thérèse - Stade des Bergeries

  6 - Reprise du club - Association du Tenu - Nouvelle salle polyvalente

  7 - Assemblée Générale - ALAC - Nouvelle salle polyvalente

  14 - Réunion des Associations - Municipalité - 20 h 30 - Nouvelle salle polyvalente

  15 - Tournoi - Boule St-Marine - 14 h - Stade des Bergeries

  15 - Repas clôture saison - Boule St-Marine - Restaurant scolaire

  21 - Assemblée Générale - Amicale Laïque - Nouvelle salle polyvalente ou restaurant scolaire

Septembre

1re semaine de chaque mois : collecte papiers sur le parking de l’école Ste-Thérèse.

  5 -  Pique-nique - Association du Tenu - Le Platane ou nouvelle salle polyvalente
  7 -  Randonnée Pédestre Municipale semi-nocturne - Municipalité - 18 h 15 covoiturage 

parking Vival ou 18 h 30 Les Grandes Vignes
 21 -  Feu d’artifice - Comité des Fêtes - Parc des Versènes

Juillet
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